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Clôturer une opération 
 
Pour finaliser l’opération de recrutement, vous devez saisir la nomination 
de l’agent.  
 
Pour cela, après connexion à votre Espace Employeur : 
 
    • Dans la barre du menu, cliquer sur Opérations1 ; 
 
    • puis sur Saisir les déclarations de recrutement2 afin d’arriver sur 

une page de recherche. 
 
La page de recherche vous permet de retrouver vos décisions de re-
crutement en fonction de différents critères. Pour obtenir la liste des 
opérations non clôturées, sélectionner En attente de saisie3. 
 
Une fois les critères renseignés, il faut cliquer sur Rechercher4 pour afficher 
la liste, et ensuite sur le numéro de l’opération5 à clôturer.

Modifier la décision de recrutement 
 
Vous devez sélectionner en premier lieu une date d’embauche6, puis un 
grade7 pour sélectionner un mode de recrutement8. 
 
Le ou les grades sont repris automatiquement de ceux renseignés dans la  
déclaration de vacance. 
 
Si l’agent est lauréat de concours, préciser le Centre de Gestion gérant 
la liste d’aptitude9. 
 
Une fois les champs remplis, cliquer sur Créer10 pour valider la décision 
de recrutement et clôturer l’opération.

Clôturer une opération



4

5

6

1

2

3

emploi-territorial.fr

Clôturer une opération temporaire 
 
Les offres d’emplois relatives à des missions temporaires doivent être clô-
turées. Il n’est pas nécessaire de saisir la décision de recrutement pour 
ces opérations. 
 
Pour clôturer une mission temporaire : 
 
    • Dans la barre du menu, cliquer sur Opérations1 ; 
 
    • puis sur Clôturer les opérations temporaires2 afin d’arriver sur 

une page de recherche. 
 
La page de recherche vous permet de retrouver vos opérations tem-
poraires en fonction de différents critères. Renseigner les informations 
pour retrouver l’opération à clôturer et cliquer sur Rechercher3 pour 
afficher la liste.

Pour clôturer une mission temporaire  : 
 
    • Cocher la case de l’opération4 ; 
 
    • Puis cliquer sur le bouton Clôturer les opérations5. 
 
Une fenêtre de validation6 confirme la clôture de votre opération.
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Les employeurs territoriaux recrutent !


